
STAGE SYNDICAL
RETRAITES ET

PROTECTION SOCIALE

Autorisation d’absence à déposer auprès de votre IEN pour le 1er degré, chef
d'établissement, pour le 2e degré ou chef de service pour d'autres services, avant
le MARDI 4 AVRIL 2017. Le stage est de droit, sans perte de salaire !
Vous trouverez le modèle d'autorisation d'absence sur le panneau syndical (SNES,
SNEP et SNUEP), sur le site du SNUipp-FSU et sur le site de la FSU 26 et 07 :
sd26.fsu.fr ; fsu07.fsu.fr.
Inscription impérative pour le stage et le repas pris en commun (5 euros de
participation) auprès de la section FSU 26 par téléphone, mail ou courrier.
0475567777 ; fsu26@fsu.fr ; 17 rue G. Bizet 26000 Valence.

Pour défendre ces bien communs que sont la Sécurité Sociale et les retraites
par répartition, il faut en connaître les origines et les finalités. Dans le cadre
de l'élection présidentielle, les projets des candidats et les attaques se
multiplient.
- Comment les décrypter ?


